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Charte qualité de l’ASQM 

La charte qualité dont l’objectif est de développer des démarches qualité transparentes et obliga-
toires a été élaborée pendant deux ans par le Forum Qualité de l’Académie suisse pour la qualité 
en médecine (ASQM).  

Après une consultation largement suivie au sein du corps médical, elle a été finalisée et signée 
par 57 organisations médicales (situation au 1.11.2016). 

La signature symbolique de la charte par les représentants des organisations signataires a eu 
lieu dans le cadre de la Chambre médicale du 27 octobre 2016. 
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Sur le site www.asqm.ch>Charte qualité, vous trouverez de plus amples informations concernant 
la charte qualité de l’ASQM ainsi qu’une galerie photos de la signature lors de la Chambre médi-
cale. 

Nous avons le plaisir d’annoncer que les organisations suivantes ont déjà signé la charte qualité 
de l’ASQM: 

 
Sociétés cantonales de médecine  
Ordine dei Medici del Cantone Ticino  
Société de médecine du canton d’Unterwald  
Société de médecine du canton de Bâle-Campagne  
Société de médecine du canton de Lucerne  
Société de médecine du canton de Saint-Gall  
Société de médecine du canton de Schwytz  
Société de médecine du canton de Soleure  
Société de médecine du canton de Thurgovie  
Société de médecine du canton de Zurich  
Société médicale du Valais  
Société neuchâteloise de médecine  

http://mailing.fmh.ch/-link2/2002/757/1/133/13/ZYXM7BdG/QYse4xAJ1L/0/aHR0cDovL21haWxpbmcuZm1oLmNoLy12aWV3b25saW5lMi8yMDAyLzc1Ny8xMy9aWVhNN0JkRy9RWXNlNHhBSjFMLzE.
http://www.fmh.ch/fr/asqm/charte_qualite.html


L’ASQM informe régulièrement des projets et activités en cours par le biais d’une lettre d’information. 
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Sociétés de discipline médicale  
Société suisse d’allergologie et d’immunologie  
Société suisse d’infectiologie  
Société suisse d’oncologie médicale  
Société suisse d’ophtalmologie  
Société suisse d’oto-rhino-laryngologie et de chirurgie cervico-faciale  
Société suisse d’urologie  
Société Suisse d'anesthésiologie et de réanimation  
Société suisse de cardiologie  
Société suisse de chirurgie  
Société suisse de chirurgie cardiaque et vasculaire thoracique  
Société suisse de chirurgie de la main  
Société Suisse de chirurgie plastique, reconstructive et esthétique  
Société suisse de chirurgie thoracique  
Société suisse de chirurgie vasculaire  
Société suisse de dermatologie et vénéréologie  
Société suisse de gastroentérologie  
Société Suisse de génétique médicale  
Société suisse de gynécologie et d'obstétrique  
Société suisse de médecine du travail  
Société Suisse de médecine d'urgence et de sauvetage  
Société suisse de médecine interne générale  
Société Suisse de médecine légale  
Société suisse de médecine nucléaire  
Société suisse de médecine tropicale et de médecine des voyages  
Société Suisse de neurochirurgie  
Société Suisse de neurologie  
Société suisse de pathologie  
Société suisse de pédiatrie  
Société suisse de pharmacologie et de toxicologie clinique 
Société suisse de pneumologie  
Société suisse de psychiatrie et de psychothérapie d’enfants et d’adolescents  
Société suisse de psychiatrie et psychothérapie  
Société suisse de radiologie  
Société suisse de radio-oncologie  
Swiss Orthopaedics  
 
Organisations faîtières, organisations de base et autres sociétés médicales  
ASMAC  
Association Suisse des Médecins indépendants travaillant en Cliniques privées et Hôpitaux  
College de médecine de premier recours  
FMCH  
FMP  
FMPP  
Médecins de famille et de l’enfance Suisse  
SFSM  
Société suisse de médecine manuelle  
Société suisse des médecins-conseils et médecins d'assurances  
Union des sociétés suisses de médecine complémentaire  

La signature de la charte qualité reste facultative et il est toujours possible de la signer à tout 
moment après la Chambre médicale. Si vous le souhaitez, n’hésitez pas à nous contacter, le 
mieux par courriel à asqm@fmh.ch. 
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